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Avec de légers chano<.meuts provenant dos circonstances,

la cuUnre que le colon aura à faire est la môme, en ce sens

qu'il récoltera les mêmes grains et les mômes plantes et

élèvera les mômes animaux, sans ôtre obligé d'avoir recours

à ces méthodes compliquées et à ces engrais dispendieux

auxquels on a recours pour obtenir un rendement satisfai-

sant des terrains épuisés des vieux pays.

Le colon retrouvera i ussi au Manitoba sa langue, sa reli-

gion et tous les moyens de faire instruire ses enfants, depuis

l'école commune jusqu'au eollége.

VII

SYSTKMK nAlU>KNTA(;E ET CONSEILS PHATIQUKS POUR PRENDRE

POSSESSION DES TKIUU-^.

Le système d'arpentage ou de division des terres au Mani-

toba'est le plus sim')le du m<mde et le plus facilement com-

pris Chaque canton a just. six milles carrés et est divise en

sections de un mille carré ou 640 acres chacune. Ces sections

soit subdivisées en demi-section de 320 acres ;
en quart de

section de 160 acres ; et en demi quart de section de 80

^i^res chacune.
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Ce sont là les termes légaux et les déhnitions statutaires de

la division et de la subdivision des terres dans le Manitoba

et le territoire du Nord-Ouest, dans la Puissance du Caimda.

Les cantons partent d'une ligne uniforme qui est la fron-

tière internationale s'étendant de l'Est à l'Ouest
;
et d une

autre ligne commençant à une courte distance de 1 endroit

où la Rivière Eouge entre dans la province ;
cette hgne

porte le nom de Principal méridien et se dirige vers le nord.

Les rangs des cantons qui sont marqués sur la carte géogra-

phique en caractères romains se dirigent de ILst a

l'Ouest on partant de la ligne méridienne, et les numéros

des cantons marqués en chiffres ordinaires vont vers le nord

en partant de la frontière.


